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Le Fonds fiduciaire UE-Afrique pour 
les infrastructures (ci-après 
« le FFUEAI », « le Fonds » ou « le Fonds 
fiduciaire ») est un instrument du 
Partenariat UE-Afrique pour les 
infrastructures. Il a pour objectif de 
promouvoir une intensification des 
investissements dans des projets 
d’infrastructure en Afrique 
subsaharienne grâce aux aides non 
remboursables de la Commission 
européenne et de plusieurs États 
membres de l’UE, associées aux 
financements à long terme accordés 
par des institutions européennes de 
financement du développement et 
par la Banque africaine de 
développement. Le Fonds contribue 
ainsi à réduire la pauvreté et à 
favoriser une croissance économique 
durable du continent en améliorant 
son interconnectivité ainsi qu’en 
facilitant les échanges commerciaux 
et l’intégration régionale.

Le Fonds fiduciaire UE-Afrique 
pour les infrastructures
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C réé en 2007 par la Commission européenne et 
par plusieurs États membres de l’UE, le FFUEAI est 
doté de deux enveloppes d’aides non rembour-

sables distinctes :

•	 l’enveloppe régionale (485 millions d’EUR1), qui est 
dédiée à des projets transfrontaliers ou à des pro-
jets nationaux d’infrastructure ayant clairement un 
impact régional sur plusieurs pays dans les secteurs 
de l’énergie, des transports, de l’eau et des techno-
logies de l’information et de la communication (TIC). 
En 2016, le FFUEAI a approuvé à nouveau au titre de 
l’enveloppe régionale2 une subvention dont l’inci-
dence s’étend véritablement à l’ensemble de l’Afrique 
subsaharienne ;

•	 l’enveloppe Énergie durable pour tous (SE4ALL) 
(330 millions d’EUR), destinée à appuyer des projets 
énergétiques régionaux, nationaux ou locaux répon-
dant aux critères d’admissibilité de l’initiative SE4ALL. 
L’initiative SE4All a été lancée par les Nations unies 
en 2011 dans le but d’atteindre trois grands objectifs 
d’ici à 2030 : assurer un accès universel à des services 
énergétiques modernes, abordables et durables, 
doubler, à l’échelle mondiale, le taux d’améliora-
tion de l’efficacité énergétique et doubler la part des 
énergies renouvelables dans le bouquet énergétique 
mondial. En 2016, le FFUEAI a octroyé sept subven-
tions à l’appui de six projets, qui visaient tous à réali-
ser au minimum un objectif de l’initiative SE4ALL.

1	  Montant annoncé.

2	  Nouvelle approbation après la désignation d’un nouveau bailleur de fonds principal.

Les ressources 
engagées 

dans le FFUEAI 
totalisent

815 millions d’

EUR
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Le FFUEAI fournit des aides non remboursables au 
moyen de quatre types d’instrument différents : 1) l’as-
sistance technique (AT) pour les actions ciblées de ren-
forcement des capacités ainsi que pour la préparation et 
la gestion de projets, notamment en matière d’évalua-
tions techniques, économiques et financières, d’évalua-
tion des incidences environnementales et sociales (EIES), 
de plans de réinstallation des populations déplacées 
(PRP), etc. ; 2) les subventions à l’investissement (SI), qui 
sont des contributions non remboursables destinées à 
financer des composantes matérielles ou immatérielles 
de projets afin de réduire les coûts totaux d’investisse-
ment, ou les composantes spécifiques de projets ayant 
clairement des retombées positives importantes sur le 
plan social ou environnemental ; 3) les bonifications 
d’intérêt (BI) pour réduire le montant total du service de 
la dette de l’emprunteur et accroître la concessionnalité 
du montage financier ; et 4) les instruments financiers 
(IF) tels que les garanties, les investissements en fonds 
propres ou en quasi-fonds propres ou d’autres instru-
ments de partage des risques visant à atténuer les 
risques associés aux investissements en s’appuyant sur 
l’adhésion de partenaires africains.

La structure de gouvernance du FFUEAI repose sur les 
instances suivantes.

1. �Le groupe de référence du FFUEAI sur les infrastruc-
tures : ce groupe donne des orientations stratégiques 
au comité de gestion du FFUEAI dans les quatre sec-
teurs d’activité du Fonds fiduciaire (énergie, trans-
ports, eau et TIC), veille à la cohérence de la stratégie 
conjointe UE-Afrique et assure la liaison avec d’autres 
organismes internationaux et avec des initiatives dans 
le domaine des infrastructures, comme le Consortium 
pour les infrastructures en Afrique et l’initiative 
SE4ALL. Il est composé à parité égale de représentants 
de la Commission de l’Union africaine et d’États 
membres de l’UE (29 représentants respectivement).

2. �Le comité de gestion du FFUEAI : ce comité est l’ins-
tance décisionnelle du Fonds fiduciaire. Il prend toutes 
les grandes décisions opérationnelles. Il est chargé 
d’examiner et d’approuver les demandes de subven-
tion, en s’assurant que toutes les exigences techniques 
et financières sont remplies et en étudiant l’impact des 
projets sur le développement. Il est composé :
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•	 des représentants de tous les donateurs du FFUEAI 
(c’est-à-dire la Commission européenne et treize États 
membres participants), qui peuvent avoir ou non un 
droit de vote, selon la date de leur dernière contribu-
tion. Les autres États membres de l’UE peuvent parti-
ciper en qualité d’observateurs ; 

•	 du gestionnaire et du secrétariat du FFUEAI, qui n’ont 
ni l’un ni l’autre de droit de vote.

3. �Le groupe des bailleurs de fonds (GBF) : le GBF com-
prend les bailleurs de fonds des projets (institutions 
de financement du développement, banques, 
agences des États membres et autres organismes 
publics ayant des compétences en matière de déve-
loppement international) désignés par les donateurs 
et la Commission européenne. Les bailleurs de fonds 

des projets identifient les opérations de subvention 
sur proposition des promoteurs, les examinent au sein 
du groupe et, une fois validées, les soumettent au 
comité de gestion pour approbation.

4. �Le gestionnaire du Fonds : le gestionnaire (la BEI) est 
chargé de la gestion financière, de la comptabilité et 
des opérations de trésorerie du Fonds.

5. �Le secrétariat : le secrétariat assiste le comité de ges-
tion dans l’exercice de ses fonctions. Il veille à l’effica-
cité et à l’efficience du fonctionnement du Fonds, 
assure la liaison avec le GBF et coordonne l’ensemble 
du processus de gouvernance du FFUEAI. En outre, il 
fait office de point de contact permanent pour les 
parties prenantes intéressées par les activités du 
Fonds.

Comité de gestion du FFUEAI
Organe de direction du Fonds ; examine les demandes 

de subvention et décide de la réponse à y apporter

Groupe des bailleurs de fonds 
Groupe professionnel informel ; 

sélectionne et examine les opérations de subvention ;
soumet les demandes au comité de gestion

Promoteurs des projets
Demandes de financement de projets

Secrétariat du FFUEAI
Assistance au

comité de gestion

Gestionnaire du 
FFUEAI

La BEI, responsable de 
la trésorerie et de 

la comptabilité du Fonds

Groupe de référence du FFUEAI sur les infrastructures

fournit des orientations stratégiques

soumission des demandes de subvention
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Avant-propos 

conjoint du président de la BEI 
et du commissaire européen 
à la coopération internationale 
et au développement

Avec le lancement de son Plan d’investissement 
extérieur en septembre 2016, l’Union euro-
péenne a donné une nouvelle dimension à son 

action en faveur du développement. Les projets ap-
puyés par le Fonds fiduciaire UE-Afrique pour les in-
frastructures (FFUEAI) s’inscrivent parfaitement dans 
cette nouvelle orientation, qui permet à l’UE de pas-
ser d’un rôle classique d’assistance en matière de dé-
veloppement à un cadre global en partenariat plus 
étroit avec les institutions financières internationales, 
les donateurs, les autorités publiques et le secteur 
privé. En tant que premier contributeur mondial à 
l’aide au développement, l’UE prend constamment 
des mesures pour résoudre des problèmes urgents. 
Le Plan d’investissement extérieur est destiné à pro-
mouvoir les investissements dans les pays partenaires 
en Afrique et dans le voisinage de l’UE, ainsi qu’à sou-
tenir un développement inclusif et durable, créer des 
emplois et contribuer à remédier aux causes pro-
fondes de l’instabilité et de la migration clandestine.

En 2016, la Commission européenne et la Banque euro-
péenne d’investissement (BEI) ont sensiblement renfor-
cé leur soutien dans le but d’accroître les investisse-
ments qui permettent de s’attaquer aux causes 
sous-jacentes de l’instabilité et de la migration clandes-
tine et de rendre les pays d’accueil et les pays de transit 
plus résilients, tout en maintenant leur engagement à 
réaliser les Objectifs de développement durable. Parmi 
ces nouveaux défis mondiaux et les nouvelles initiatives 
conçues pour les relever, la combinaison des aides non 
remboursables des donateurs avec les financements à 
long terme provenant de la BEI, d’autres institutions 
financières internationales et du secteur privé demeure 

un moyen essentiel de renforcer l’impact des investisse-
ments sur le développement. 

Outre une aggravation de l’instabilité et des conflits, 
l’Afrique subsaharienne a enregistré des taux de crois-
sance en baisse au cours des dernières années. Dans 
cette région, le FFUEAI a joué un rôle pionnier en 
matière de panachage de ressources et a démontré sa 
capacité à réaliser son objectif d’optimisation de projets 
qui contribuent à éradiquer la pauvreté et qui amé-
liorent les conditions de vie des populations sur le plan 
économique et social. Les subventions du FFUEAI 
approuvées depuis la création du Fonds en 2007 ont 
déjà permis de réaliser des investissements estimés à 
7,9 milliards d’EUR en faveur de projets. Ces projets ont 
une réelle incidence sur la vie des populations. Ils 
assurent aux habitants – dont un grand nombre vit 
dans des zones rurales excentrées – un accès à l’électri-
cité. Ils les approvisionnent en eau propre. Ils amé-
liorent les liaisons avec les axes de transport qui leur 
permettent de mieux conduire leurs activités. Ils leur 
donnent accès à l’Internet haut débit. 

L’année 2016 a donné un nouveau souffle au FFUEAI, 
grâce notamment à l’entrée de la Hongrie dans le 
Fonds en tant que nouveau donateur. Nous sommes 
particulièrement heureux de ce signe clair de confiance 
dans le FFUEAI et dans ses travaux, qui demeurent 
essentiels. L’année 2016 a prouvé aussi que le FFUEAI 
n’hésite pas à approuver des projets dans des pays dont 
le climat d’investissement est perçu comme étant peu 
propice, ni à étudier des modes de coopération ou des 
instruments innovants. Par exemple, le FFUEAI a 
approuvé un instrument financier revêtant la forme 
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d’un prêt sans intérêts en faveur d’un projet pionnier au 
Tchad, qui concerne la construction d’une centrale 
solaire photovoltaïque dont la réalisation sera confiée à 
un consortium d’investisseurs privés.

Il est en effet essentiel de stimuler le secteur privé dans 
un climat d’investissement caractérisé par des fonds 
publics limités. Les approbations de 2016 montrent que 
l’accent a été mis en particulier sur ce point. Les subven-
tions approuvées concernent 1) deux lignes de crédit 
qui aideront les banques locales à financer les investis-
sements prioritaires de distributeurs d’électricité privés 
ainsi que des projets de petite et moyenne dimension 
dans les énergies vertes (Nigeria et Ghana) et 2) une 
assistance technique pour la mise en place de partena-
riats public-privé en faveur d’activités à faible intensité 
de carbone (Mozambique). 

Les six projets approuvés par le FFUEAI en 2016 relèvent 
tous de l’enveloppe « Énergie durable pour tous », ce qui 
témoigne de l’engagement constant du Fonds à 

atteindre les objectifs relatifs à l’octroi d’un accès univer-
sel à des services énergétiques modernes, à l’améliora-
tion de l’efficacité énergétique et à l’augmentation de la 
part des énergies renouvelables. Cet engagement est 
d’autant plus apprécié que la communauté internatio-
nale a adopté la proclamation de Marrakech lors de la 
22e Conférence des parties sur le climat (COP22) qui s’est 
tenue en décembre, en réaffirmant son engagement à 
mettre en œuvre l’accord de Paris. Dans le cadre de cet 
accord, la Commission européenne, la BEI et d’autres 
banques multilatérales de développement s’efforcent 
d’accroître les investissements liés au climat.

En 2017, le FFUEAI célèbre son dixième anniversaire et 
ses ressources résiduelles devraient être entièrement 
engagées. Cependant, les travaux du FFUEAI ne seront 
pas terminés, loin s’en faut. Les projets en cours 
doivent être poursuivis jusqu’à leur terme et les résul-
tats devront faire l’objet d’un suivi. Nous nous réjouis-
sons tous deux d’accompagner le FFUEAI dans la suite 
de ce processus.

Werner Hoyer  
Président  

Banque européenne d’investissement  
Gestionnaire du FFUEAI

Neven Mimica  
Commissaire à la coopération internationale  

et au développement
Commission européenne  

Donateur fondateur
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Depuis sa création en 2007, le FFUEAI a soutenu 
83 projets d’infrastructure en Afrique subsaharienne 

en accordant au total 111 subventions. Le montant 
des subventions a atteint 698,4 millions d’EUR3 

dont 36 %, soit 253,4 millions d’EUR, proviennent 
de l’enveloppe SE4All mise en place en 2013.

3  Nets des annulations.

L ’Afrique de l’Est et l’Afrique de l’Ouest, qui ont béné-
ficié de 78 % de l’ensemble des opérations de sub-
vention et de 86 % du montant total des subven-

tions, demeurent les régions les mieux soutenues, tant 
au titre de l’enveloppe SE4All qu’au titre de l’enveloppe 
régionale. Toutefois, l’Afrique de l’Est représente encore 
la plus grande part du total des approbations, avec un 
montant total de subventions atteignant le double de 
celui alloué à l’Afrique de l’Ouest.

Le FFUEAI en bref 

■     Montant net cumulé des subventions de l'enveloppe SE4All

■     Montant net cumulé des subventions de l'enveloppe régionale

       Nombre cumulé de subventions relevant de l'enveloppe régionale

 Nombre cumulé de subventions relevant des deux enveloppes                            
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Projet de parc éolien 
du lac Turkana

■  Afrique centrale  ■  Afrique subsaharienne   
■  Afrique australe et océan Indien   

■  Afrique de l’Ouest   ■  Afrique de l’Est

9.7%

7.5%

20%

24.2%

38.5%

■  Afrique centrale  ■  Afrique subsaharienne   
■  Afrique australe et océan Indien   

■  Afrique de l’Ouest   ■  Afrique de l’Est

7.5%

20%

4,8 %3,7 %

5,7 %

26,3 %
59,4 %

4,8 %3,7 %

5,7 %

26,3 %
59,4 %

Approbations du FFUEAI par RÉGION principale
(en cumul, en % du montant)
(le cercle intérieur représente la part de SE4All)

Région principale4
Montant de 

la subvention (en EUR)
% du  

montant
Nombre de 

subventions

Afrique centrale 26 044 903 3,7 6

Afrique 
subsaharienne 33 800 000 4,8 7

Afrique australe et 
océan Indien 39 896 496 5,7 11

Afrique de l’Ouest 183 629 969 26,3 35

Afrique de l’Est 415 066 953 59,4 52

Total 698 438 321 100,0 111

■     Montant net cumulé des subventions de l'enveloppe SE4All

■     Montant net cumulé des subventions de l'enveloppe régionale

       Nombre cumulé de subventions relevant de l'enveloppe régionale

 Nombre cumulé de subventions relevant des deux enveloppes                            
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4  Pour la liste des pays de chaque ensemble, voir l’annexe.
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Approbations du FFUEAI 
par SECTEUR  
(en cumul, en % du montant)
(le cercle intérieur représente la part de SE4All)

Secteur
Montant de la 

subvention (en EUR)
% du  

montant
Nombre de 

subventions

Multisectoriel 1 300 000 0,2 2

TIC 18 347 737 2,6 6

Eau 47 100 000 6,7 7

Transports 193 800 818 27,7 29

Énergie 437 889 766 62,7 67

Total 698 438 321 100,0 111

■  Multisectoriel  ■  TIC  ■  Eau 
■  Transports  ■  Énergie

9.7%

7.5%

20%

24.2%

38.5%

0,2 %

2,6 % 6,7 %

27,7 %

62,7 %

L’essentiel des subventions du FFUEAI, soit plus de 90 % 
en valeur et 86 % en nombre d’opérations, concerne des 
projets dans les secteurs de l’énergie et des transports. 
Des initiatives spécifiques telles que l’enveloppe SE4All, 
le Programme de développement des infrastructures en 
Afrique (PIDA), dirigé par des partenaires africains, ou les 
orientations stratégiques appuyées par le comité de pilo-
tage du Partenariat, ont contribué à faire de ces secteurs 
un axe prioritaire de l’action du FFUEAI.

Type de subvention
Montant de la 

subvention (en EUR)
% du  

montant
Nombre de 

subventions

Instrument financier 46 350 000 6,6 3

Subvention directe 46 915 984 6,7 4

Assistance technique 150 322 100 21,5 66

Bonification d’intérêt 197 126 237 28,2 18

Subvention à 
l’investissement

257 724 000 36,9 20

Total 698 438 321 100,0 111

Répartition des approbations 
du FFUEAI par TYPE de subvention 
(en cumul, en % du montant)
(le cercle intérieur représente la part de SE4All)

■  Instrument financier  ■  Subvention directe  
■  Assistance technique   ■  Bonification d'intérêt

■  Subvention à l'investissement

9.7%

7.5%

20%

24.2%

38.5%

6,6 %
6,7 %

21,5 %

28,2 %

36,9 %

Depuis 2015, les subventions à l’investissement sont l’ins-
trument type qui représente la plus grande part de l’en-
semble des approbations du FFUEAI en valeur. Elles cor-
respondent à plus du tiers du montant total des 
approbations, soit un total de plus de 257 millions d’EUR. 
Bien qu’ils constituent deux types d’aide assez récents, 
les subventions à l’investissement et les instruments fi-
nanciers représentent également un pourcentage relati-
vement élevé, à savoir 86 %, de l’ensemble des approba-
tions au titre de l’enveloppe SE4All, elle aussi assez 
récente. S’agissant du nombre d’opérations, l’assistance 
technique demeure le type d’instrument le plus souvent 
utilisé, avec 60 % de l’ensemble des approbations.
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Le soutien du FFUEAI apporte 
une réelle amélioration
La majorité (60 %) de l’ensemble des opérations de 
subvention en cours ou achevées financées par le 
FFUEAI, soit un montant total de 425 millions d’EUR, 
ont appuyé des projets qui sont devenus opération-
nels ou qui ont atteint la phase d’investissement. Le 
coût total de ces projets est estimé à 7,9 milliards 
d’EUR, ce qui correspond à un effet de levier de 18,5 
pour les subventions du FFUEAI et de 10,4 pour le 

5  Déjà réalisé.

groupe des bailleurs de fonds (GBF) – ce dernier ayant 
financé les coûts d’investissement à hauteur de 
4,4 milliards d’EUR.
Les projets soutenus par le FFUEAI ont une incidence 
réelle sur les conditions de vie des populations 
puisqu’ils contribuent au développement écono-
mique et social de l’Afrique subsaharienne dans les 
quatre secteurs d’activité du Fonds : l’eau, l’énergie, 
les transports et les technologies de l’information et 
de la communication. À titre d’exemple, ces projets 
devraient avoir les retombées suivantes : 

693 500
ménages ayant accès à 

une eau potable saine

118 000
ménages bénéficiant de services 

d’assainissement améliorés

26 193 km

de lignes de transport ou de distribution 
installées ou modernisées

1 798 km

de routes construites 
ou rénovées

3 057
emplois directs 

permanents créés

55 198
emplois générés au cours 
de la phase de construction

11 930 km

de câbles internet 
installés5

7,1
GW

d’électricité 
supplémentaire 
produite à partir 
de sources 
d’énergie 
renouvelables

2 083 735
foyers ayant accès 

à l’électricité

Chaque euro de 
subvention du FFUEAI 
a permis de mobiliser

18,5
euros

d’investissements



Rapport annuel du Fonds fiduciaire UE-Afrique pour les infrastructures  201612

L’aménagement et le bon état des 
infrastructures sont essentiels pour 
le bon fonctionnement des pays, 
tant au niveau national qu’au 
niveau régional. L’amélioration des 
infrastructures permet aux pays 
d’être plus compétitifs sur le 
marché mondial et d’intensifier le 
rythme de leur activité 
économique. Par ailleurs, le 
développement d’infrastructures 
peut apporter une importante 
contribution en matière de 
réduction de la pauvreté, 
d’amélioration de la qualité de 
l’éducation, de soutien à la création 
d’emplois et d’amélioration des 
niveaux de vie dans les pays en 
développement, et jouer ainsi un 
rôle important en s’attaquant aux 
causes profondes de la migration.

L a Hongrie a rejoint le Fonds fiduciaire UE-Afrique 
pour les infrastructures en 2016 avec une contribu-
tion de 3 millions d’EUR, car elle considère que le 

Fonds constitue un excellent moyen de réaliser l’objectif 
consistant à promouvoir le développement des infras-
tructures en Afrique subsaharienne. Nous pensons que 
notre aide contribuera à favoriser les investissements lo-
caux et la création d’emplois en Afrique subsaharienne et 
à améliorer des conditions de vie difficiles afin de préser-
ver, voire d’attirer un capital humain et d’offrir aux popu-
lations de réelles perspectives de prospérité dans leurs 
foyers. Cette aide pourrait jouer un rôle important en évi-
tant aux populations concernées de devenir les victimes 
de pressions migratoires et d’un trafic d’êtres humains.

La Hongrie est un pays donateur émergent de taille 
relativement modeste, mais qui assume ses responsabi-
lités générales face aux défis mondiaux. Elle s’efforce de 
jouer un rôle actif dans les initiatives de la communauté 
internationale des donateurs en faveur du développe-
ment, en fonction des capacités du pays. La coopéra-
tion internationale pour le développement, liée à la 
politique d’ouverture mondiale de la Hongrie, fait partie 
intégrante de la politique étrangère et des relations 
extérieures du pays. La stratégie adoptée par la Hongrie 
en matière de coopération internationale pour le déve-
loppement pour la période 2014-2020 a pour objet de 
définir les principaux objectifs, principes et orientations 

Le point de vue d’un donateur : 
 la Hongrie

Projet d’électrification rurale au 
Kenya (dernier kilomètre)



  À nos yeux, 
le FFUEAI est un 
excellent outil 

pour atteindre 
notre objectif de 
développement 

des infrastructures 
en Afrique 

subsaharienne.
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de la politique du pays dans ce domaine. Cette stratégie 
est conforme aux objectifs et aux orientations fixés par 
les documents nationaux de politique étrangère, sécuri-
taire et économique et elle correspond aux objectifs et 
aux principes convenus à l’échelle internationale en 
matière de développement. La Hongrie tient compte 
des conventions internationales et des besoins spéci-
fiques des pays les moins développés, des pays à faible 
revenu, des États fragiles et des pays en situation de 
post-conflit. 

La Hongrie, qui apporte une contribution croissante en 
tant que donateur, centre son aide au développement 
principalement sur les régions voisines (Balkans occiden-
taux, Europe de l’Est), certains pays d’Afrique (en particu-
lier la Corne de l’Afrique), le Moyen-Orient et l’Asie. Elle a 
l’intention de renforcer ses activités en matière de coo-
pération internationale pour le développement et d’élar-
gir la zone géographique ciblée en Afrique au cours des 
années à venir. Son aide au développement est allouée 
en majorité via des canaux multilatéraux, sous la forme 
de contributions obligatoires ou facultatives versées à 
des organisations et à des fonds internationaux. La Hon-
grie dispose d’un solide avantage comparatif en matière 
de connaissances et d’expérience techniques et organi-
sationnelles dans les secteurs de la gestion de l’eau, des 
transports et de l’énergie – dans lesquels le FFUEAI est 
également actif – ainsi que dans les domaines de 

l’agriculture et de l’éducation. En outre, la Hongrie 
accueille favorablement les principes de l’initiative 
SE4ALL que le FFUEAI soutient grâce à son enveloppe 
spécifique, car l’accès à une énergie durable joue un rôle 
important dans le développement économique. Par ail-
leurs, la Hongrie est fermement engagée dans la protec-
tion de l’environnement tout en soutenant parallèle-
ment le développement pour un monde prospère.

Compte tenu de sa politique étrangère et de sa politique 
de commerce extérieur, la Hongrie cible plusieurs pays 
d’Afrique dans le cadre de sa coopération internationale 
pour le développement. Dans ce contexte, la Hongrie a 
déjà appuyé plusieurs projets bilatéraux en Afrique dans 
les domaines de l’eau et de l’assainissement, de la santé 
et de l’enseignement scolaire. Ces projets devraient avoir 
un impact important sur les conditions de vie de la 
population. Sur le plan commercial, la Hongrie joue un 
rôle actif dans plusieurs projets sur le continent, notam-
ment dans un projet d’implantation d’une centrale élec-
trique à biogaz au Nigeria avec la contribution financière 
d’Eximbank, ou dans la construction d’un réseau com-
plexe de tramway en Éthiopie. La Hongrie a désigné 
Eximbank comme bailleur de fonds dans le cadre du 
FFUEAI. Cette banque n’a encore participé à aucun pro-
jet du FFUEAI, car elle est actuellement engagée dans un 
processus d’agrément complet, mais elle devrait appor-
ter sa valeur ajoutée à l’avenir.



Le FFUEAI 
prend son 

essor en 2007 
avec 

87 millions d’

EUR

de contributions 
initiales.
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À la date de publication du présent rapport annuel, 
le FFUEAI sera entré dans sa dixième année d’acti-
vité. Une décennie suffit pour justifier un examen 

rétroactif de la façon dont le Fonds a évolué au fil des 
ans, en poursuivant sans cesse son objectif général qui 
est de contribuer à réduire la pauvreté en Afrique sub-
saharienne en favorisant une croissance économique 
durable et l’intégration régionale.

Les dix années 
d’activité du FFUEAI
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Le Fonds fiduciaire UE-Afrique 
pour les infrastructures : 
comment tout a commencé

En décembre 2005, Philippe Maystadt, alors président de la 
BEI, a rencontré Louis Michel, commissaire européen chargé 
du développement, afin d’examiner la coopération entre leurs deux institutions. C’est pendant cette réunion 
– et sans perdre de vue les débats sur l’Afrique tenus précédemment lors du sommet du G-8 de Gleneagles au 
cours de la même année – qu’a vu le jour la proposition concernant le panachage des aides non remboursables 
de la Commission européenne et des prêts de la BEI afin de financer des projets d’infrastructure à travers 
l’Afrique subsaharienne. Et c’est ainsi qu’est née l’idée d’un Fonds fiduciaire UE-Afrique pour les infrastructures.

En tant que directeur d’EuropeAid pour l’Afrique, les Caraïbes et le Pacifique, j’ai été chargé au sein de la Com-
mission de faire en sorte que le Fonds fiduciaire se concrétise. Au cours de l’année 2006, nous avons organisé 
avec nos collègues de la BEI une série de débats avec les États membres de l’UE et leurs institutions de finance-
ment du développement concernant le financement, la structure et la gouvernance du Fonds fiduciaire. 

Avant la fin de 2006, nous étions prêts à procéder à la création du Fonds et avons présenté pour approbation 
au comité du FED une proposition prévoyant une contribution initiale de 60 millions d’EUR de la Commission. 
Le 23 avril 2007, le Fonds fiduciaire était lancé officiellement par la Commission et neuf États membres de l’UE 
contributeurs, avec un capital initial de 87 millions d’EUR.

En 2007, trois premières réunions du comité de gestion du Fonds fiduciaire ont été tenues et le financement 
des quatre premiers projets a été approuvé.

Je suis heureux d’apprendre au vu du présent rapport que le FFUEAI a continué à approuver des opérations de 
subvention à un bon rythme et s’est imposé comme l’un des chefs de file du financement des infrastructures 
en l’Afrique et comme un acteur clé du Partenariat UE-Afrique pour les infrastructures et de l’initiative « Énergie 
durable pour tous ».

Gary Quince

Président du comité de gestion du Fonds fiduciaire de 2007 à 2011

2006

•	 La Commission européenne et la Banque européenne 
d’investissement (BEI) signent un protocole d’accord 
afin de promouvoir les investissements dans les infras-
tructures en Afrique. Elles décident de créer un Fonds 
dédié à cette fin – le Fonds fiduciaire UE-Afrique pour 
les infrastructures.


